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              3 JUILLET 2014 

 

Compte-rendu de la plénière du 01 juillet 2014 

 
A l’issu de la dernière CDSP où les syndicats CFDT, SUD, CGT et FO ont pu exprimer leur 

mécontentement tant par l’annonce brutale sur la fermeture du site de la Pic de Créteil que 

sur l’absence d’informations conduisant à cette annonce. 

 

Et Après ? 

 
Sans avoir de discours idéologique, il nous est important d’être à vos côtés et de répondre à 

toutes vos préoccupations et de ne pas laisser le rouleau-compresseur postal dicter ses 

simples priorités mais bel et bien de prioriser vos choix ! Dans un environnement postal 

complexe, le siège courrier a fait le choix de réduire son schéma industriel du traitement en 

fermant plusieurs sites sur les territoires alors qu’il y a 1 mois de çà, il était hors de question 

de fermer le site de Créteil, et encore mieux, la Pic devait intégrer des reclassements du site 

d’Orly…Bref, vous aurez compris que la boussole postale a perdu le nord !!! 

Après l’interpellation de  M. le député-maire de Créteil, qui nous a fait état des échanges 

qu’il a eu avec nos dirigeants de la Poste, du courrier comme du groupe, nous avons pu 

mesurer un discours légèrement tronqué de notre direction !  

En effet, un discours de la Poste rassurant auprès de M. le député-maire : « nous fermons le 

site de Créteil Pic mais nous créerons 500 emplois sur la Zone de Bonneuil – Créteil ». 500-

386 = 114. En nous plaçant du côté de l’élu, cela lui permettait de conserver les emplois de 

cette fermeture mais en plus de voir son bassin emploi avec une création d’environ 114 

postes, par les temps qui court, ça aurait été fort sympathique ! 

 

Mais cette règle arithmétique, ne vaut pas pour vérité des prix !   

 
Il y aura des implantations de sites sur la zone mais celles-ci auront pour principale vocation 

de servir de lieux de reclassements de plusieurs sites franciliens en fermeture…(Le 

Charolais, PFR Melun-Sénart entre autre). C’est plus la même chanson. C’est pourquoi, un 

vœu a été porté lors du conseil municipal de Créteil et M. le député-maire nous a donné 

comme garantie d’interpeller le ministre pour demander des comptes sur les évolutions dans 

ce périmètre. 

 

Au moment de la rédaction de ce communiqué ; 

 
Nous souhaitons vous faire partager nos échanges de ce 01 juillet qui ont eu lieu à la DOTC 

de Créteil, en présence de la directrice DOTC, Mme Lemoine et la directrice de la PIC, Mme 

Tagnatti. Cette réunion devait nous permettre de prendre connaissance d’un calendrier, des 

étapes fixées par la Poste avant la tenue en septembre d’une réunion permettant d’établir des 

données plus poussées sur ce qui devrait conduire à la fermeture du site avec la présentation 

enfin d’un ensemble de données techniques.  
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Pour nous, notre niveau d’exigence reste de répondre favorablement aux attentes du 

personnel de ce centre sur les choix exprimés et non de raisonner seulement sur des 

éventuels reclassements imposant aux agents une mobilité sur des structures les obligeant à 

reconsidérer leur mode de vie. Il y a des engagements sur une conciliation Vie privée –Vie 

Professionnelle, cela ne doit pas être mis de côté pour les agents de la PIC de Créteil. 

 

D’autre part, nous avons eu la garantie que les entretiens d’écoute se feraient à la 

rentrée de septembre où vos différents souhaits pourront être exprimés, et non dès cet 

été, comme cela a pu être dit à certains collègues ! Une démarche individuelle agent 

peut être réalisée mais en aucun cas sur demande de la hiérarchie ! N’hésitez pas à 

nous interpeller si tel était le cas ! 

 

Le Message est clair et pas ambiguë du côté CFDT, nous nous battrons avec les agents 

pour que des véritables contreparties et choix au moment venu puissent leur être 

proposés et pas seulement, les choix de nos patrons ! Avec les implantations des futurs 

sites et activités conservées sur le département, nous demandons que les agents, qui 

feront le choix de rester sur cette zone emploi pour des raisons diverses et variées 

(choix de vie, budget, médical…), soient respectés.  

Il en va pour cela de connaître les véritables postes qui pourront être proposés aux 

agents, c’est ce qui a été demandé ce 01
er

 juillet et qui devrait nous être soumis en 

septembre afin que vous puissiez vous exprimer en toute connaissance de cause ! 

N’oublions pas une chose, vous n’avez rien demandé, la Poste a fait un choix, s’il 

se confirme sur cette fermeture, vous devez pouvoir avoir de véritables 

propositions en face ! 

 

 

AFIN DE POUVOIR ECHANGER ENSEMBLE, NOUS 

REALISONS DES HMI COMMUNES AU MOIS DE 

JUILLET, VENEZ NOMBREUX !!! 

 
 

Le jeudi 10 juillet sur les horaires suivants : 

 

o 9H – 10H  Brigades Matinale et mixte 

 

o 14H – 15H  PPC 

 

o 15H – 16H  Brigades 13/20H et SPAM 

 

o 17H – 18H  Brigades 15/22H et 17/24H 

 

Le mardi 22 juillet et le jeudi 24 juillet pour les brigades de nuit de 23H à 00H00. 

 

 

 

S’engager pour chacun, agir pour tous 

 


